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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDEPENDANT

Aux membres de la Commission scolaire francophone du Yukon no 23

Opinion

Nous avons effectue 1'audit des etats financiers de la Commission scolaire firancophone du Yukon no 23, qui

comprennent 1'etat de la situation fmanciere au 30 juin 2024, et les etats des resultats, de 1'evolution de 1'actifnet et

des flux de tresorerie pour 1'exercice dos a cette date, ainsi que les notes annexes, y compris Ie resume des

principales methodes comptables.

A notre avis, les etats financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidele de la

situation financiere de la Commission scolaire francophone du Yukon no 23 au 30 juin 2024, amsi que de ses

resultats et de ses flux de tresorerie pour 1'exercice dos a cette date conformement aux Normes comptables

canadiennes pour Ie secteur public, avec 1'inclusion de la serie 4200

Fondement de 1'opinion

Nous avons effectue notre audit conformement aux normes d'audit generalement reconnues du Canada. Les

responsabilites qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement decrites dans la section

«Responsabilites de 1'auditeur a 1'egard de 1'audit des etats financiers » du present rapport. Nous sommes

independants de 1'entite conformement aux regles de deontologie qui s'appliquent a 1'audit des etats financiers au

Canada et nous nous sommes acquittes des autres responsabilites deontologiques qui nous incombent selon ces

regles. Nous estimons que les elements probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropries pour fonder

notre opinion d'audit.

Responsabilite de la direction et responsables de la gouvernance pour les etats financiers

La direction est responsable de la preparation et de la presentation fldele de ces etats financiers conformement aux

Normes comptables canadiennes pour Ie secteur public, avec 1'inclusion de la serie 4200, ainsi que du controle

inteme qu'elle considere necessaire pour permettre la preparation d'etats financiers exempts d'anomalies

significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs.

Lors de la preparation des etats fmanciers, c'est a la direction qu'il mcombe d'evaluer la capacite de 1'entite a

poursuivre son exploitation, de communiquer, Ie cas echeant, les questions relatives a la continuite de 1'exploitation

et d'appliquer Ie principe comptable de continuite d'exploitation, sauf si la direction a 1'intention de liquider 1'entite

ou de cesser son activite ou si aucune autre solution realiste ne s'offre a elle.

II incombe aux responsables de la gouvemance de surveiller Ie processus d'information fmanciere de 1'entite.

Responsabilite de 1'auditeur a 1'egard de 1'audit des etats financiers

Nos objectifs sont d'obtenir 1'assurance raisonnable que les etats financiers pris dans leur ensemble sont exempts

d'anomalies significatives, que celle-ci resultent de fraudes ou d'erreurs, et de delivrer un rapport de 1'auditeur

contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond a un niveau eleve d'assurance, qui ne garantit toutefois

pas qu'un audit realise conformement aux normes d'audit generalement reconnues du Canada permettra toujours de

detecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent resulter de fraudes ou d'erreurs et

elles sont considerees comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre a ce que, individuellement ou

collectivement, elles puissent influer sur les decisions economiques que les utilisateurs des etats financiers prennent

en se fondant sur ceux-ci. Dans Ie cadre d'un audit realise conformement aux normes d'audit generalement recoimues

du Canada, nous exer^ons notrejugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet audit.
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En outre :

• Nous identifions et evaluons les risques que les etats fmanciers comportent des anomalies

significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en oeuvre des

procedures d'audit en reponse a ces risques, et reunissons des elements probants suffisants et

appropries pour fonder notre opinion. Le risque de non-detection d'une anomalie significative

resultant d'une firaude est plus eleve que celui d'une anomalie significative resultant d'une erreur,

car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses

declarations ou Ie contoumement du controle inteme;

• Nous acquerons une comprehension des elements du controle inteme pertinents pour 1'audit afin de

concevoir des procedures d'audit appropriees aux circonstances, et non dans Ie but d'exprimer une

opinion sur 1'efficacite du controle inteme de 1'entite.

• Nous apprecions Ie caractere approprie des methodes comptables retenues et Ie caractere

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de meme que des informations y

afferentes foumies par cette demiere;

• Nous tirons une conclusion quant au caractere approprie de 1'utilisation par la direction du principe

comptable de continuite d'exploitation et, selon les elements probants obtenus, quant a 1'existence

ou non d'une incertitude significative liee a des evenements ou situations susceptibles de jeter un

doute important sur la capacite de 1'entite a poursuivre son exploitation. Si nous concluons a

1'existence d'une incertitude significative, nous sommes tenus d'attirer 1'attention des lecteurs de

notre rapport sur les informations foumies dans les etats financiers au sujet de cette incertitude ou,

si ces informations ne sont pas adequates, d'exprimer une opinion modiflee. Nos conclusions

s'appuient sur les elements probants obtenus jusqu'a la date de notre rapport. Des evenements ou

situations futurs pourraient par ailleurs amener 1'entite a cesser son exploitation.

• Nous evaluons la presentation d'ensemble, la structure et Ie contenu des etats financiers, y compris

les informations foumies dans les notes, et apprecions si les etats financiers representent les

operations et evenements sous-jacents d'une maniere propre a donner une image fidele.

Nous communiquons aux responsables de la gouvemance notamment 1'etendue et Ie calendrier prevu des

travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute deficience importante du controle inteme

que nous aurions relevee au cours de notre audit.

.-^^..-—';--
^J

Edmonton, AB Bergeron &^'Co. Comptables Professionnels Agrees

19 septembre 2024
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COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

ETAT DES RESULTATS

Pour 1'exercice se terminant Ie 30 juin 2024

2024 2023

}

PRODUITS

Subventions du gouvernement du Yukon - MEY (Note 15)

Services de gardes

Autres contributions et subventions (Note 10)

Amortissement des apports reportes (Note 9)

Autres revenus (Note 11)

Interets

Locations espaces communautaire

CHARGES

Remboursements de salaires - MEY (Note 15)

Salaires et charges sociales

Materiaux et equipements

Services publics

Contractuels (Note 15)

Loyer et location de bureau (Note 16)

Ressources pedagogiques

Frais de formation

Entretien et reparations

Amortissement des immobilisations corporelles

Telecommunications

Frais d'activites

Deplacements et representation

Honoraires professionnels

Colloques et conferences

Assurances

Innovation

Fournitures et frais de bureau

Deplacements - Ecoles

Cotisations et abonnements

Bibliotheques

Repas

Achats salon du livre

Publicite et promotion

Appui a la communaute

Bourses et prix

Bien-etre

Creances irrecouvrables

$ 11,151,570

533,325

103,886

24,427

23,733

21,609

11,280

11,869,830

8,785,533

1,421,302

286,488

202,404

172,289

133,969

113,490

80,981

78,916

74,160

64,035

50,647

50,438

40,814

39,659

29,416

27,429

29,691

25,603

22,249

19,726

16,378

16,266

16,062

12,740

11,200

2,679

964

11,825,528

$ 9,824,034

89,695

30,176

37,172

19,011

5.795

10,005,883

8,326,061

352,397

197,107

214,969

111,254

103,888

116,542

62,642

45,683

76,281

23,733

62,550

40,079

227,702

259

25,551

8,979

22,093

27,878

6,932

21,103

22,582

16,377

18,725

73,015

15,000

2,834

10,222.216

EXCEDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS SUR

LES CHARGES $ 44,302 $_(216^33)

Les notes complementaires ci-jointes font partie integrante des etats financiers. 2.

Bergeron&Co.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

y ETAT DE L'EVOLUTION DE L'ACTIF NET

^ Pour 1'exercice se terminant Ie 30 iuin 2024
Or?)
^
^
0
p
^G ACTIFNET

00~

Solde au debut de 1'exercice

Excedent (Insuffisance) des produits sur les charges

Affectation d'origine exteme

Affectations d'origine inteme (Note 14)

Solde a la fm de 1'exercice

Investi en

immobilisations

$ 227,838

(49,733)

66,498

33J05

$ 277,708

Greve

d'affectation

(Note 14)

$ 168,652

1,007,762

f3,293)

$ 1,173,121

Non-greve

d'affectation

$ 562,809

94,035

f29,812)

$ 627,032

Total

2024

$ 959,299

44,302

1,074,261

$ 2,077,862

$

$-

Total

2023

1,175,631

(216,333)

959.298

Les notes complementaires ci-jointes font partie integrante des etats financiers.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

ETAT DE LA SITUATION FINANCIERE

30 juin 2024

}
ACTIF

ACTIF A COURT TERME

Encaisse (Note 3)

Comptes a recevoir (Note 4)

TPS a recevoir

Frais payes d'avance

TOTAL ACTIF A COURT TERME

FONDS D'ECOLES (Note 12)

FONDS EN FIDUCIE ADEON (Note 13)

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (Note 5)

TOTAL DE L'ACTIF

PASSIF

PASSIF A COURT TERME

Comptes fournisseurs et charges a payer

Salaires et cotisations sociales a payer (Note 7)

Revenus reportes (Note 8)

TOTAL DU PASSIF A COURT TERME

FONDS D'ECOLES (Note 12)

FONDS EN FIDUCIE ADEON (Note 13)

APPORTS REPORTES LIES AUX IMMOBILISATIONS (Note 9)

TOTAL DU PASSIF

ACTIF NET

Actifnet investi en immobilisations corporelles

Actifnet greve d'affectation (Note 14)

Actif net non-greve d'affectations

TOTAL ACTIF NET

TOTAL DU PASSIF ET DE L'ACTIF NET

2024

$ 2,398,237

320,376

2,077,861

$ 2,398,237

2023

1,724,156

294,764

36,609

22,334

2,077,863

14,649

3,109

302,616

$ 825,021
64,475

36,213

27.701

953,410

11,985

4,074

277,173

S 1,246,642

125,007

129,071

23,631

277,709

14,649

3,109

24,909

$ 138,461
23,452

60,035

221,948

11,985

4,074

49,336

287,343

277,

1,173,

627,

708
121
032

227
168
562

,838

,652

,809

959,299

$ 1,246,642

Approuve par les commissaires:

, Commissaire , Commissaire

Les notes complementaires ci-jointes font partie integrante des etats financiers.

Bergeron&Co.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

ETAT DES FLUX DE TRESORERIE

Pour 1'exercice se terminant Ie 30 juin 2024

2024 2023
ACTIVITES D'EXPLOITATION

Subventions re9us du gouvernement du Yukon

Charges payees aux foumisseurs

Autres subventions re9us

Interets re9us

Re(?u des parents de la garderie

Salaires et charges sociales verses aux employes

Autres montants re^us

Contribution de la Garderie du petit cheval blanc

ACTIVITES D'lNVESTISSEMENT

Achats d'immobilisations corporelles (33,105) f26,049)

Augmentation (Diminution) nette de 1'encaisse 899,135 (49,226)

Encaisse au debut de 1'exercice 825.021 _ 874,247

Encaisse a la fin de 1'exercice $ 1,724,156 $ 825,021

}
2,469,806

(1,529,093)
124,695

19,149

94,517

(1,308,521)
9,025

1,052.662

932,240

1,582,118

(1,370,128)
46,802

17,708

(343,543)
43,866

f23,177)

Les notes complementaires ci-jointes font partie integrante des etats financiers.

Bergeron&Co.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

NOTES COMPLEMENTAIRES

30 juin 2024

•afe^

1. OBJECTIF DE L'ORGANISME ET DEPENDANCE ECONOMIQUE

La Commission Scolaire Francophone du Yukon est constituee en vertu de la Loi sur I'education du Yukon et

n'est pas imposable. La Commission scolaire est responsable de la gestion, de 1'administration et du controle

des etablissements de Fran^ais langue premiere au Yukon.

La principale source de revenu de la Commission scolaire provient du ministere de 1'Education du Yukon

(MEY). Sa capacite a maintenir ses activites depend du maintien de ce financement.

2. PMNCIPALES METHODES COMPTABLES

Les etats financiers de la Commission scolaire ont ete prepares conformement aux Normes comptables

canadiennes pour Ie secteur public, avec 1'inclusion de la serie 4200 et les principales methodes comptables

suivantes ont ete appliquees:

Comptabilisation des produits

a) La Commission scolaire a recours a la methode du report pour comptabiliser les apports (subventions et

contributions). Les apports affectes sont constates a titre de produits de 1'exercice duquel les charges

connexes sont engagees. Les apports non affectes sont constates a titre de produits lorsqu'ils sont reyus

ou a recevoir si Ie montant a recevoir peut faire 1'objet d'une estimation raisonnable et que sa reception

est raisonnablement assuree.

Les apports affectes a 1'achat d'immobilisations corporelles qui seront amorties sont reportes. Us seront

comptabilises en produits selon la meme methode que celle suivie pour 1'amortissement des

immobilisations corporelles acquises.

Les autres revenus sont comptabilises a titre de produits au moment ou ils sont per9us ou au moment ou

les produits sont vendus.

Les revenus d'interets sont comptabilises selon la methode de la comptabilite d'exercice.

Utilisation d'estimations

b) Dans la preparation des etats financiers, conformement aux Nonnes comptables canadiennes pour Ie

secteur public, la direction doit proceder a des estimations telles que la duree de vie utile des

immobilisations, 1'amortissement des immobilisations ainsi que sur les montants des revenus et des

charges de 1'exercice. Les resultats reels peuvent differer de ces estimations.

Tresorerie et equivalents de tresorerie

c) La tresorerie et les equivalents de tresorerie comprennent les comptes bancaires aupres d'institutions

fmancieres et les montants en especes.

6.

Bergeron&Co.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

NOTES COMPLEMENTAIRES

30juin2024

^
Instruments financiers

d) Les actifs et passifs financiers sont initialement evalues a la juste valeur, a 1'exception de certaines

transactions avec lien de dependance qui sont comptabilisees a la valeur comptable ou a la valeur

d'echange selon Ie cas. Tous les actifs et passifs financiers sont ulterieurement evalues au cout apres

amortissement.

Les actifs financiers evalues au cout apres amortissement comprennent 1'encaisse, les subventions a

recevoir et les fonds d'ecoles.

Les passifs financiers evalues au cout apres amortissement comprennent les comptes fournisseurs et

charges a payer, salaires et cotisations a payer et les fonds d'ecoles.

La valeur comptable des instruments financiers qui sont evalues ulterieurement au cout ou au cout apres

amortissement tient compte des couts de transaction directement attribuables a la creation, a 1'emission

ou a la prise en charge.

Depreciation

e) Les actifs financiers evalues au cout apres amortissement sont soumis a un test de depreciation s'il existe

des indications possibles de depreciation. Le montant de reduction de valeur est comptabilise aux

resultats. La moins-value deja comptabilisee peut faire 1'objet d'une reprise de valeur dans la mesure de

1'amelioration, soit directement, soit par 1'ajustement du compte de provision, sans etre superieure a ce

qu'elle aurait ete a la date de reprise si la moins-value n'avait jamais ete comptabilisee. Cette reprise est

comptabilisee aux resultats.

Immobilisations corporelles

f) Les immobilisations corporelles d'un montant superieur a 5 000 $ sont comptabilisees au cout. Elles sont

amorties annuellement sur leur duree de vie utile estimative a 1'aide des taux et methodes presentes ci-

dessous, a 1'exception de 1'annee d'acquisition ou Ie taux est reduit de moitie.

Amortissement lineaire

Amortissement lineaire

Amortissement lineaire

Amortissement degressif

Amortissement lineaire

4% Amortissement degressif

20% Amortissement degressif

Amortissement lineaire

Amortissement lineaire

Lorsqu'une immobilisation corporelle n'a plus aucun potentiel de service a long terme pour la Commission

scolaire, 1'excedent de sa valeur comptable nette sur sa valeur residuelle doit etre comptabilise en charges a

1'etat des resultats.

Apports re^us sous forme de biens et services

g) Les benevoles consacrent plusieurs heures par annee a aider la Commission scolaire a assurer la

prestation de ses services. En raison de la difficulte de determiner lajuste valeur des apports reyus sous

forme de services, ceux-ci ne sont pas comptabilises dans les etats financiers. Les apports sous forme de

materiaux sont evalues a leurjuste valeur.

Autobus

Equipements - CSSC Mercier

Entrepot

Equipements - CSFY

Ameliorations locatives

Batiments

Equipements - Garderie

Parc

Equipements - EET

15 ans

5 ans

25 ans

20%

5 ans

4%
20%

15 ans

5 ans

Bergeron&Co.
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COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

NOTES COMPLEMENTAIRES

30 juin 2024

Ventilation des charges

h) Les charges reliees specifiquement a un programme sont comptabilisees directement dans ce programme.

Les charges communes sont comptabilisees aux operations CSFY et ensuite attribuees aux autres

programmes selon les conventions suivantes :

Les salaires sont alloues selon Ie temps encouru par 1'employe dans Ie programme qui est budgete. Les

amortissements sont attribues au fonctionnement general, a mains qu'un programme ait finance

1'acquisition d'une immobilisation, dans quel cas 1'amortissement est alloue a ce programme.

Tous les autres frais generaux et administratifs sont alloues aux projets selon les montants attribues dans

Ie budget.

1

3. ENCAISSE GREVEE

Encaisse grevee:

Interne: ActifNet Greve d'affectation

Externe: Revenus reportes

Encaisse, non- grevee

Encaisse, a la fm de 1'exercice

2024 2023

$ 1

1

$_

,143,309

20,809

,164,118

560,038

,724,156

$ 168,652
60,035

228,687

596,334

$ 825,021

4. COMPTES A RECEVOIR

Subventions a recevoir

Avances aux employes, sans interet

Compte a recevoir des ecoles EET / CSSC

Interets a recevoir

Comptes clients

2024 2023

257,117 (

250

10,583

4,234

22,580

294,764 3

R 52,350

6,000

3,751

1,774

600

? 64,475

Bergeron&Co.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

NOTES COMPLEMENTAIRES

30 juin 2024

'•"^•^

5. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Autobus

Equipements - CSSC Mercier

Entrepot

Equipements - CSFY

Ameliorations locatives

Batiments

Equipements - Garderie

Parc

Equipements - EET

$

$=

Cout

115,697

79,750

31,824

48,523

87,073

24,130

42,368

216,763

141,475

787,603

Amortissement

Cumule

$ 115,697
58,009

6,011

27,512

50,856

362

4,237

104,327

117,976

$ 484,987

Valeur comptable nette

2024

$ - $

21,741

25,813

21,011

36,217

23,768

38,131

112,436

23,499

$ 302,616 $_

2023

? 6,557

37,692

7,707

10,396

50,997

122,861

40,963

) 277,173

6. CREDIT AUTORISE

La Commission scolaire possede cinq cartes de credit ayant une limite de credit autorise de 50 000 $ chacune.

Les cartes de credit portent interet au taux de 19,99 %.

7. REMISES GOUVERNEMENTALES

Le montant du pour les remises gouvernementales autres que les comptes qui sont presentes separement dans

Ie bilan est 39 359 $ (2023 - 18 478 $). Ce montant est inclus dans les salaires et cotisations sociales a payer.

8. REVENUS REPORTES

Yukon Food for Learning $

Frais de garde peryus d'avance

MEY - projet informatique

MEY - Instruments music

Solde au debut

$

51,035

9,000

60,035 $_

Fonds recus

26,987 $
2,822

70,000

4.475

104,284 $_

Fonds utilises

6,178 $

121,035

13,475

140,688 $_

So Ide a la fm

20,809

2,822

23,631

9.

Bergeron&Co.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

NOTES COMPLEMENTAIRES

30 juin 2024

9. APPORTS REPORTES LIES AUX IMMOBILISATIONS

Les apports reportes afferents aux immobilisations representent les apports du ministere de 1'Education du

Yukon affectes a 1'acquisition d'immobilisations. Les variations dans Ie solde des apports affectes se

presentent comme suit:

2024 2023

Soldeau debut $ 49,335 $ 79,511

Montants amortis au revenu C24,427) (30,176)

Solde a la fm $ 24,908 $ 49,335

10. AUTRES CONTRIBUTIONS ET SUBVENTIONS

2024 2023

Commission nationale des parents francophone

Yukon Association of Education Professionals

Gouvemement du Quebec

Partenariat communaute en sante (AFY)

Federation nationale des conseils scolaires francophones

Yukon Food for Learning

Association des colleges et universites

de la francophonie canadienne

Programme de contestationjudiciaire

11. AUTRESREVENUS

2024 2023

Salon du livre

Autres revenus

Frais d'assurances portables

Inscriptions Colloque

Commandites

51,978 (

20,500

8,000

7,627

7,603

6,178

2,000

103,886 3

R 2,665

15,101

2,000

19,929

50.000

? 89,695

15,558

3,335

4,540

300

23,733

$

$.

15,008

2,744

3,920

9,500

31,172

10.

Bergeron&Co.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

NOTES COMPLEMENTAIRES

30 juin 2024

i-t3%^

12. FONDS D'ECOLES

Les fonds de 1'Ecole Emilie-Tremblay et du CSSC Mercier, qui sont geres par 1'administration des ecoles,

sont refletes a 1'actifet au passifde 1'etat de la situation fmanciere de ces etats financiers. Un sommaire des

activites de ces fonds est inclus dans les notes afferentes aux etats financiers a titre d'information.

Soldeau30juin2023

Rentrees de fonds

Ventes de livres, repas et autres

Contributions d'autres organismes

Frais d'activites

Dons et collectes de fonds

Sorties de fonds

Activites scolaires

Repas

Dons

Materiel scolaire

Frais generaux

Cadeaux

Frais bancaires et autres

Achats

Frais collectes de fonds

Soldeau30juin2024

Emilie-Tremblav

$ 7,552

5,208

10,066

3.410

18,684

6,457

2,717

3,528

1,149

135

7

4,246

541

18,780

$ 7,456

CSSC Mercier

$ 4,433

18,559

5,700

17,161

22,074

63,494

26,324

5,210

20,090

1,456

6,989

665

60,734

$ 7.193

$_

$-

Total

11,985

23,767

5,700

27,227

25,484

82,178

32,781

7,927

23,618

2,605

6,989

135
672

4,246

541

79.514

14,649

13. FONDS EN FIDUCIE ADEON

La Commission scolaire agit en tant que banquier pour 1'Association des Directions de 1'education de 1'Ouest

et du Nord (ADEON). Le solde des fonds en fiducie detenue au 30 juin 2024 etait de 3 109 $ (2023 - 4 074

$).

11.
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NOTES COMPLEMENTAIRES

30 juin 2024

}
14. ACTIF NET GREVE D'AFFECTATION

Les commissaires ont resolu d'affecter des fonds pour creer une reserve pour 1'acquisition de nouvelles

immobilisations incluant 1'amenagement et renovations de ses ecoles; et une reserve pour 1'amelioration et

expansion des services educatifs en fran9ais langue premiere au Yukon.

A partir du Ie septembre 2023, la commission on re9u Ie transfert des operations et gestion de la garderie

francophone de la part de la Garderie du petit cheval blanc apres 1'approbation par ces membres. Une

contribution d'immobilisation evalue selon Ie cout d'une valeur 66 498 $ a ete re9u et comptabilise dans 1'actif

net immobilise et Ie reste de 1'actif net d'une valeur de 1 007 762 $ a ete re9u et comptabilise dans la reserve

de la garderie. Tous les excedent (insuffisance) des produits par rapport aux charges des operations future de

la garderie seront affecte a ce fonds.

Un transfert d'une valeur de 33 105 $ a ete effectue entre la reserve d'immobilisation et 1'actifnet investi en

immobilisation pour reflete les acquisitions de nouvelle equipement durant 1'annee.

La Commission scolaire ne peut utiliser ces montants greves d'affectations internes a d'autres fins sans Ie

consentement prealable des commissaires.

Au 30juin 2024, Ie solde de ces reserves sont:

Reserve de la garderie

Reserve d'immobilisation

Reserve d'amelioration et expansion des services

2024

1,037,574

114,607

20,939

1,173,120

2023

147,713

20,939

168,652

12.
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COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

NOTES COMPLEMENTAIRES

30juin2024

1
15. OPERATIONS ENTRE APPARENTES

Le ministere de 1'Education du Yukon a octroye a la Commission scolaire 11151 570 $ (2023 - 9 824 034 $).

De ce montant Ie ministere de 1'Education du Yukon a transferer directement a la Commission scolaire un

montant de 2 405 908 $ (2023 - 1 524 884 $). De ce montant, un total de 205 117 $ (2023 - 60 035 $) etait

inclus dans les comptes a recevoir a la fm de 1'exercice.

Le ministere de 1'Education du Yukon a aussi facture les salaires administratifs, pedagogiques et de

suppleances fournis par ses employes a la Commission scolaire pour un total de 39 871 $ (2023 - 26 911 $).

De ce montant, un total de 15 410 $ (2023 - 4 362 $) etait inclus dans les comptes a payer a la fm de

1'exercice.

Au cours de 1'exercice, la Commission scolaire a verse des honoraires a des commissaires pour un montant de

8 212 $ (2023 - 10 845 $). Ces montants sont comptabilises dans Ie compte « contractuels » aux resultats. II y

a aussi eu des services payes a une entreprise apparentee a la Commission scolaire pour des frais de

deplacement de 47 $ (2023 - 270 $) et 0 $ pour des frais de loyer (2023 - 5 550 $)

Les locaux occupes par les ecoles administrees par la Commission scolaire francophone du Yukon no 23 sont

la propriete du Gouvernement du Yukon. Aucun loyer n'est facture a la Commission scolaire mais cette

derniere doit payer les frais pour les services publics, saufle propane.

Ces transactions ont ete comptabilisees a la valeur d'echange qui represente Ie montant de la contrepartie

etablie et acceptee par les apparentes.

16. ENGAGEMENTS

La Commission scolaire est locataire d'espaces de bureau en vertu d'un bail venant a echeance en mars 2025.

Les paiements de layers minimumsjusqu'a 1'echeance du bail sont les suivants :

2025 $ 47,594

Subsequent a la fin de 1'exercice, la Commission s'est engagee a bail jusqu'au 30 juin 2025. Les paiements de

layer minimumsjusqu'a 1'echeance du bail sont les suivants:

2025 $__27,500

13.
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COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

NOTES COMPLEMENTAIRES

30 juin 2024

17. RISQUES FINANCIERS

La Commission scolaire est exposee a plusieurs risques par la voie de ses instruments financiers. Ci-dessous

se trouve les risques auxquels la Commission scolaire est exposee:

Risque de credit:

La Commission scolaire est principalement exposee au risque de credit relativement a ses subventions a

recevoir et comptes clients.

Risque de taux d'interet:

Le risque de taux d'interet est Ie risque que lajuste valeur ou les flux de tresorerie futurs d'un instrument

financier fluctuent en raison des variations des taux d'interet du marche. Etant donne que les passifs et actifs

de cet exercice ne sont pas assujettis a des taux d'interet, la gestion de la Commission scolaire estime que Ie

risque de taux d'interet est tres bas.

Risque de liquidite :

La Commission scolaire est exposee au risque de liquidite lie a sa capacite de respecter ses obligations au titre

des passifs financiers, laquelle depend des rentrees provenant des sources exterieures, en particulier du

Ministere de 1'Education du Yukon. La Commission scolaire est exposee a ce risque principalement en

relation avec ses comptes foumisseurs et charges a payer, salaires et cotisations sociales a payer et au fonds

d'ecoles.

18. CHIFFRES DE L'EXERCICE PRECEDENT

Certains chiffres de 1'exercice precedent ont ete reclasses a des fins de comparaison et atm d'etre conformes a

la presentation des etats financiers de 1'exercice considere.

19. DEPENDENDANCE ECONOMIQUE

La source principale de revenu de la Commission scolaire provient du Ministere de 1'Education yukonnais. Sa

capacite a maintenir ses operations depend de ce financement.

14.
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COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

Annexe 1 - Operations CSFY

Pour 1'exercice se terminant 1c 30 juin 2024

2024

^
2023

PRODUITS

Subventions du gouvernement du Yukon - MEY (Note 15)

Interets

Autres revenus (Note 11)

Autres contributions et subventions CNote 10)

Location espaces communautaire

CHARGES

Remboursements de salaires - MEY (Note 15)

Salaires et charges sociales

Loyer et location de bureau (Note 16)

Contractuels (Note 15)

Honoraires professionnels

Deplacements et representation

Assurances

Achats salon du livre

Bourses et prix

Appui a la communaute

Ressources pedagogiques

Telecommunications

Fournitures et frais de bureau

Repas

Cotisations et abonnements

Frais d'activites

Materiaux et equipements

Bien-etre

Mauvaises creances

Frais de formation

Services publics

628,437

21,609

18,558

9,613

1,250

679,467

211,089

186,788

70,838

56,675

29,421

25,962

23,858

15,576

14,216

12,740

11,200

10,581

10,880

7,879

6,844

6,842

3,044

2,679

964

708,078

690,015

19,011

26,568

50,000

785,594

213,526

182,685

70,838

57,263

69,364

24,130

25,461

15,841

15,000

73,015

9,275

9,989

18,149

6,932

136

2,457

2,834

14,375

75

811,345

Excedent des produits sur les charges avant les ajustements

necessaires pour les capitalisations et les apports reportes

Ajustements pour les capitalisations et les apports reportes

Plus:

Mains:

Actifimmobilise

Amortissement des apports reportes (Note 9)

Contribution pour achats d'immobilisations

Amortissement d'immobilisations

(INSUFFISANCE) EXCEDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES

(28,611)

563

2,079

(30,127)

Cette annexe presente les operations financieres necessaires au fonctionnement administratif de la CSFY.

(25,751)

703

2,599

(27,647)
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COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

Annexe 2 - Communication - Promotion

Pour 1'exercice se terminant Ie 30 juin 2024

2024 2023

PRODUITS

Subventions du gouvemement du Yukon - MEY (Note 15) 183,370 133,242

CHARGES

Remboursements de salaires - MEY (Note 15)

Fournitures et frais de bureau

Publicite et promotion

Contractuels (Note 15)

Telecommunications

117,370

32,850

15,911

6,073

99,242

106

18,725

11,159

3,033

172,203 132,265

(INSUFFISANCE) EXCEDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES 11,167 977

Cette annexe presente les operations fmancieres necessaires aux communications et a la promotion

de la CSFY et de ses ecoles.

Bergeron&Co.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

Annexe 3 - Services pedagogiques

Pour 1'exercice se terminant 1c 30 juin 2024

2024 2023

PRODUITS

Subventions du gouvemement du Yukon - MEV (Note 15)

Autres revenus CNote 11)

CHARGES

Remboursements de salaires - MEY (Note 15)

Ressources pedagogiques

Frais de formation

Fournitures et frais de bureau

Deplacements et representation

Materiaux et equipements

Repas

EXCEDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES

Cette annexe presente les operations necessaires aux services pedagogiques incluant les ressources

humaines et materielles.

352,926

352,926

303,926

43,412

2,907

1,619

656

95

931

353,545

(619)

332,441

6,000

338,441

281,941

44,226

4,655

1,043

743

654

194

333,456

4,985

Bergeron&Co.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

Annexe 4 - Petite enfance et famille multilingues

Pour I'exercice se terminant Ie 30 juin 2024

2024 2023

PRODUITS

Subventions du gouvemement du Yukon - MEY (Note 15)

Autres contributions et subventions (Note 10)

Inscriptions

CHARGES

Remboursements de salaires - MEY (Note 15)

Colloques et conferences

Contractuels (Note 15)

Fournitures et frais de bureau

Frais de formation

Frais d'activites

Deplacements et representation

Ressources pedagogiques

Repas

EXCEDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES

Cette annexe presente les operations financieres necessaires pour I'offre de services en petite

enfance (prescolaire) et aux families multilingues.

192,011

12,500

300

204,811

141,936

39,659

6,318

3,826

2,414

1,388

291

195,832

8,979

187,323

39,695

227,018

154,807

259

5,100

972

24,049

21,272

160

709

186

207,514

19,504

Bergeron&Co.



COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

Annexe 5 - Technologie

Pour 1'exercice se terminant 1c 30 juin 2024

PRODUITS

Subventions du gouvernement du Yukon - MEY (Note 15)

Autres revenus (Note 11 )

CHARGES

Materiaux et equipements

Remboursements de salaires - MEY (Note 15)

Entretien et reparations

EXCEDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES

Cette annexe presente les operations financieres necessaires en lien avec la technologie (exemple :

ordinateurs, tablettes, applications, etc.) pour appuyer I'enseignement.

2024

$

230,746

4,540

235,286

154,751

64,196

8,417

227,365

7,921

2023

$

199,367

3,860

203,227

130,070

60,442

3,785

194,297

8,930
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COMMISSION SCOLAIRE FRANCOPHONE DU YUKON NO 23

Annexe 6 - Ecoles

Pour 1'exercice se terminant Ie 30 juin 2024

2024

}
2023

PRODUITS

Subventions du gouvemement du Yukon - MEY (Note 15)

Autres contributions et subventions

Location espaces communautaire

Autres revenus (Note 11)

CHARGES

Remboursements de salaires - MEY (Note 15)

Services publics

Salaires et charges sociales

Materiaux et equipements

Contractuels (Note 15)

Ressources pedagogiques

Layer et location de bureau (Note 16)

Deplacements et representation

Frais d'activites

Frais de formation

Entretien et reparations

Innovation

Cotisations et abonnements

Bibliotheques

Telecommunications

Foumitures et frais de bureau

Repas

Honoraires professionnels

Assurances

Entretien et reparations

Salon du livre

Excedent des produits sur les charges avant les ajustements

necessaires pour les capitalisations et les apports reportes

Ajustements pour les capitalisations et les apports reportes

Plus: Actif immobilise

Amortissement des apports reportes (Note 9)

Contribution pour achats d'immobilisations

Moins: Contribution pour achats d'immobilisations

Amortissement d'immobilisations

(INSUFFISANCE) EXCEDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES

8,918,456

29,805

10,030

8,958,291

7,947,016

195,152

169,244

118,162

92,128

58,405

56,898

46,101

40,161

39,863

37,720

27,429

15,125

19,726

13,871

9,133

5,961

4,393

1,016

8,897,503

8,281,(

5,795

744

8,288,186

7,516,103

214,894

169,540

151,308

37,732

71,607

33,050

42,923

41,142

19,736

48,238

8,979

21,103

11,425

9,983

4,053

90,009

91

711

536

8,493,163

60,788

19,544

4,320

67,482

17,170

(204,977)

26,104

29,473

73,682

(223,082)

Cette annexe pr esente les operations financier es necessaires pour Ie fonctionnement des ecoles de la

CSFY, incluant Ie personnel, la programmation, les services aux eleves, la formation du personnel, etc.
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Annexe 7 - Garderie Petit Cheval Blanc

Pour 1'exercice se terminant Ie 30 juin 2024

2024 2023

PRODUITS

Subventions du gouvernement du Yukon - MEY (Note 15)

Services de gardes

Autres revenus (Note 11 )

645,624

533,325

52,302

1,231,251

CHARGES

Remboursements de salaires - MEY (Note 15)

Entretien et reparations

Frais de formation

Ressources pedalogiques

Contractuels (Note 15)

Materiaux et equipements

Services publics

Honoraires professionnels

Telecommunications

Layer et location de bureau (Note 16)

Assurances

Foumitures et frais de bureau

Frais d'activites

Achats salon du livre

Deplacements et representation

Publicite et promotion

Cotisations et abonnements

1,065,269

32,780

23,908

11,673

11,343

10,435

7,252

7,000

6,733

6,400

4,541

4,230

3,863

690

537

151

31

1,196,841

Excedent des produits sur les charges avant les ajustements

necessaires pour les capitalisations et les apports reportes 34,410

Ajustements pour les capitalisations et les apports reportes

Plus: Actif immobilise

Amortissement des apports reportes (Note 9)

Mains: Contribution pour achats d'immobilisations

Amortissement d'immobilisations

(INSUFFISANCE) EXCEDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES

Cette annexe presente les operations de la Garderie du Petit Cheval Blanc.

4,599

29,812
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